
L’Union des Transformateurs de Verre Plat (UDTVP), 

D’UNE PART, 

• –
•

D’AUTRE PART, 

à ce qu’aucun coefficient de la grille



des primes d’ancienneté correspondantes, sont définis comme suit

– –

Il fera l’objet des formalités d’extension prévues par les dispositions légales.

Il est établi en un nombre suffisant d’exemplaires pour être remis à chaque 

Toute organisation syndicale représentative d’employeurs ou de salariés, ainsi que 
toute association d’employeurs ou tout employeur pris individuellement 



signataires représentatives au sein de la branche et l’ensemble des organisations 

Elle fera l’objet d’un dépôt dans les conditions prévues par voie règlementaire, à la 

: VALEUR NORMATIVE DE L’ACCORD

Aucun accord d’entreprise ou d’établissement ne pourra déroger aux clauses du 

–

La demande de révision, accompagnée d’un projet motivé sur les points à réviser, sera 
notifiée à l’ensemble des organisations syndicales salariales et patronales 

La présente Convention pourra être dénoncée à tout moment à la demande de l’une 



L’Union des Transformateurs de Verre Pl

–


